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ANGLETERRE.

Londres, la i4 décembre. — Le contrat de mariage 
de dona Maria a été signe' à Cobourg le 7. Un vais
seau va être expe'die' imme'diateuientpourle Portugal 
avec cette nouvelle; il aura à bord le fonde' de pou
voirs qui va représenter le prince. Ainsi se trouvent 
dementis tous les bruits qui ont couru sur la ré
nonciation à cette union. Le prince se rendra en 
Portugal dans le plus court de'tai possible.

T, , ( Globe,)
— Des accuses d’avril s’e'taient adresse's à M. O’Con

nell pour qu’il les de'fendît devant la cour des pairs. 
Il vient de leur répondre , par une lettre que pu
blient les journaux , et où il dit qu étant habitue' à 
improviser et ne connaissant pas asspz le francais 
pour le faire, il se trouve oblige' de refuser cette 
tâche, qu’il considère comme très honorable, atten
du qu’il reconnaît tonte l’inconstitutionnalite' de 
le'rection de la chambre des pairs en cour de justice 
et l’abus quelle a fait de cette juridiction en con
damnant le maréchal Ney. Cependant , malgré toute 
la sympathie qu’il éprouvé pour les accuses , il croit 
devoir de'clarer qu’il ne partage pas leurs opinions 
politiques ; il pense qu’il ne pourrait être établi de 
république en France , avant que le territoire n’ait 
e'te'divisé en petits états fédératifs, ce qui ne pourrait 
avoir lieu qu’en décentralisant le pouyoir, ce qu’on 
ne pourrait faire, d’après lui, que chez une nation 
ou il y aurait plus de morale politique et de religion 
qu’en France. Il répond ici, dit-il, avec la même 
franchise civique que lui montrent les accusés dans 
la lettre qu’ils lui ont adressée.

FRANCE-
Paris, le i\ décembre. — On écrit d’Alger, le 

2 décembre :
« La tranquillité dont nous jouissions aux envi

rons d’Alger, vient d’être brusquement rompue.
» Depuis quelque temps , les petites tribus qui 

habitent la plaine de Staoueli étaient exposées aux 
attaques d’Arabes voleurs qui venaient, par le bord 
de la mer, pilier les Douars et enlever les troupeaux 
jusqu’à une portée de fusil de Delhi Ibrahim. Vers 
le commencement de la semaine passée , des cava
liers peu nombreux avaient pris une quinzaine de 
hœufs aux Louavois de la plaine de Staoueli ; dans 

ces rapides excursions, il y avait toujours des coups 
de fusil d’échangés et souvent des têtes de coupées, 
l’autorité militaire d’Alger a voulu enfin mettre 
Un terme à ces brigandages et une expédition fut 
résolue.

» Contre l’ordinaire de ces sortes d’opérations , 
le plus grand secret fut gardé , et rien ne transpira 
des projets de nos chefs. Dans la nuit du 28 au 29 
novembre, à u heures, l’aga Marey partit de 
Maalma à la tête de tous les spahis réguliers , de 
5oo hommes du 10e régiment léger et de quelques 
Zouaves et chasseurs d’Afrique.

» A 4 heures du matin les troupes arrivèrent sur 
le territoire Cheybey, situé près d’EI Coléah , de 
1 antre côté du Mazafian. La tribu fut cernée ins- 
lantanément et tout ce que les Douars contenaient 

enlevé comme pour payer tout ce qu’ils avaient 
Pillé dans la pl aine de Staoueli, Un seul coup de 
fnsil a éle tire dans cette expédition , dont le succès 
a été complet , grace au silence que l aga avait 
paedé. Le soir du 29 , les troupes étaient de re
tour à Maalma avec leur butin.

Mais les Arabes, espérant trouver les environs 
“à Doueira et de Baba-Hassan sans aucune protec- 

l,™") voulurent se venger de l’attaque faite contre 
e»X à Chey Bey et vinrent, dans la journée du 3o 
Jjovenibre, en assez grand nombre dans l’intention 

oser de représailles en . pillant les tribus amies 
campe'es tout autour. Pendant qu’ils étaient occu- 
fcs à rassembler les troupeaux volés , M. de Sercy, 
ÎJpitaine des chasseurs d’Afrique , de service à 
ôleira , prévenu de cette excursion, fit monter 

?0|> escadron à cheval et arriva à i’improviste sur 
es Arabes qui ne s’attendaient guères à cette ren- 
Contre.
y* Chargés vigoureusement à l’arme blanche, ils 

opposèrent pas une longue résistance et prirent le k,'delafui(é. 6

Une douzaine d’eutr’eux sont restés morts sur la 
place et les autres n’ont dû leur salut qu’à la na
ture d un terrain extrêmement accidenté , ce qui 
leur a permis d échapper aux poursuites des chas
seurs. U11 chasseur a été tué , un autre blessé , et 
M. de Sercy a eu son cheval tué sous lui.

» Ce sont encore les Hidjoutes qui sont venus 
nous attaquer, lorsqu’on croyait généralement qu’ils 
ne recherchaient plus que la paix.

>> Le bateau à vapeur le Vautour, arrivé dans la 
nuit du 3o novembre au premier décembre , a passé 
par Oran. r
., “ Çes nouvelles d'Oran annoncent le départ de 
expedition. L’avant-garde s’est mise en route , le 

25 novembre , sous le commandement du général 
reregau et la 3° division sous celai du général d’Ar- 
langa qui commandait à Oran.

" Le maréchal Clauzel et le duc d’Orléans ont 
quitté Oran le 26 au matin et se sont dirigés 
vers le camp des Figuiers avec le reste des troupes.

» Abdel-Kader, qui se trouvait; le 24 et le 25, 
seulement à deux lieues de nos avant-postes , s’est 
retire avec son armée et est retourné à Mascara pour 
hater ses préparatifs de défense. Il paraît que son 
projet est de nous attendre derrière leSig, pour 
commencer les hostilités dans un terrain acci
denté et par conséquent défavorable à nos régimens. 
,,.“p ne compagnie de Zouaves et une compagnie 
d infanterie ont livré combat ces jours derniers , à 
î) a 000 cavaliers arabes delà tribu des Had joutes, 
qui étaient tombés à l’improviste sur une tribu al
liée du côté de Douaira , dans l’espoir de capturer 
quelques troupeaux. Malgré l’infériorité de leur 
nombre, nos troupes les ont vivement repoussés, 
et ils ont perdu plusieurs hommes tués et quelques 
chevaux. Les environs de la ville sont fort tran
quilles jusqu’ici, et lus indigènes des tribus amies 
viennent au marché comme si rien n’était. Il est à 
croire que rien d’important no se passera de ce 
coté, lémir Abdel-Kader ayant attiré tout son 
monde dans la province d’Oran. Au surplus, les 
mesures prises par M. le maréchal-gouverneur, avant 
son départ pour Oran , n’ont pas peu contribué à 
rendre notre sécurité complète. Nous attendons 
avec la plus vive impatience le prochain courrier 
dOran. »

La nouvelle d’un emprunt qui aurait été con
tracté pour don Carlos sous la garantie du gou
vernement de Naples, a été prématurée; il en a 
été question , mais on 11’a pu s’arranger. Il est très- 
peu vraisemblable que des gouvernomens voulussent 
prodiguer leur crédit pour s’embarquer dans des 
spéculations sur le rétablissement prochain de l'or
dre dans un pays en ce moment en pleine révolu
tion. II est néanmoins sûr que don Carlos reçoit 

es subsides de divers côtés , quoiqu’il soit impos
sible den préciser la source et la quantité.

(Gazette d Augsbourg.)
G est M® Dupont que Morey a chargé de pré

senter sa défense devant la cour des pairs.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENTANS-

Séance du 16 décembre. — M. de Longrée demande que 
la pétition de Ruremonde , tendante à obtenir des cons
tructions de route , soit renvoyée à la commission des tra
vaux publics avec mention de faire un prompt rapport ayant 
la discussion du budget de l’intérieur.

Cette proposition est adoptée.
L’ordre du jour appelle la discussion des articles de la loi 

de péréquation du cadastre.
Art. Ier. La somme de quatorze millions soixante-dix-neuf 

mille cinq cent vingt-deux francs , formant le principal de 
la contribution foncière des sept provinces ci-dessous dési
gnées, est répartie entre elles de la manière suivante , d’après 
les résultats du cadastre, savoir :

Anvers ; 1,3(7,357 francs.
Brabant, 2,772,22g
Flandre occidentale , 2,344,4(2
Flandre orientale, 2,576,467
Hainaut, 2,6(6,694
Liège, 1,487,758
Namur, 964,605

14,079,322 francs.

Les contingens de la contribution foncière des deux pro 
vinces de Limbourg et de Luxembourg sont provisoirement 
maintenus.

Celui de la province de Limbourg à 992,(27 fr.
Celui de la province de Luxembourg à 807,678 
La discussion est ouverte sur cet article et’sur quelques 

amendemens qui y sont proposés. Plusieurs membres ont suc 
cessivement la parole.

M. le ministre des finances passe en revue les divers amen, 
demens proposés , et pense qu’on pourrait concilier les opi
nions de tous les membres par une simple addition au pro 
jet du gouvernement, ce serait de dire que la répartition 
se fera « provisoirement jusqu’à révision. »

L’amendement de M. Vandenbosçhe est inadmissible. C’est 
un nouveau système qu’il propose et qui demanderait une 
nouvelle discussion générale.

Après un assez long débat, la chambre adopte l’amen
dement « provisoirement et jusqu’à révision des opérations 
cadastrales.

L article premier ainsi amendé, est ensuite adopté.
On pas se ensuite à l’art. 2 ainsi conçu :
« Cette nouvelle répartition s’effectuera de manière que les 

augmentât ions ou les diminutions du contingent qui résultent 
de la péréquation entre lesdites provinces seront opérées pour 
un tiers en (836 , pour deux tiers eu (837 , et en totalité 
en i838.

La section centrale propose que cette répartition s’opère 
par moitié en deux ans. r

M. Liedts demande que toute la répartition se fasse en 
une seule année.

L’amendement de M. Liedts , mis aux voix par appel nomi 
nal . est rejeté par 56 voix contre 22.

L’amendement de la section centrale est ensuite mis aux 
voix par appel nominal et rejeté par cinquante-deux voix 
contre vingt-neuf. “

On passe à l’amendement de M. Gendebien , qui porte que 
les répartitions seront réglées dans l’année qui suivra la rr 
mière session des conseils provinciaux. e"

Cet amendement mis aux voix par appel nominal est rejeté 
p ar 52 voix contre 28. '

L'article 2 du projet du gouvernement est ensuite adopté 
par 77 voix contre 2. Les opposans sont MM. Gendebien 
et Seron.

La séance est levée à 5 heures et demie. Demain séance 
à midi.

BRUXELLES, LE 16 DECEMBRE.
M. He nri Bulwer qui , comme on sait, doit rem- 

phr par intérim les fonctions de charge d’affaires 
du gouvernement britannique à Bruxelles, est ar- 
rive hier en cette ville.

— Le célèbre pianiste Mosclielès s’êst rendu le 
U , à la société d’artistes, où une brillante réunion 

1 attendait. Un seul morceau improvisé a suffi pour 
electrisev tous les assistais. Il serait difficile d'ex
primer tout le charme , toute la poésie qui carac
térisé son exécution , 1 aisance et l’abandon avec 
lequel .1 se joue des plus grandes difficultés ; l’en
thousiasme était peint sur la figure des musiciens 
et compositeurs belges les plus distingués qui l’en
touraient ; car eux seuls étaient initiés dans les se
crets des richesses sans borne que le génie de far- 
tiste déployait et des immenses difficultés qu’il sur
montait sans aucun effort. A la fin de la) soirée . la 
société pour lui témoigner sa vive reconnaissance, 
lui a tait cadeau de trois charinans dessins d'al-
bUmxVe»Cnt,e’S,Par M- Madon - Kreins et Bossuet , 
que M. Moscheles a acceptés avec le plus vif plaisir 
en remerciant personnellement ces artistes. Le por
trait de M. Moscheles, dont M. Baugniet s’occupe 
en ce moment paraîtra dans l’un des premiers nu
méros de 1 Artiste. 1 u
- On nous assure que c’est par suite d’une mat,- 

viuse information que nous avons annoncé que la 
cause du Méphistophelès ne serait pas jugée à la pro 
chaîne session de la cour d’assises. Il paraît certain 
au contraire qu’elle y sera jugée, mais qu’elle fera 
partie de la seconde serie.

— On écrit de Gourtrai, 14 décembre :
« Toujours et avec le même empressement on re

cherche les toiles ; les demandes sont si considéra 
bles, que l’on achète tout ce qui se trouve; encore 
ne pent-on suffire a remplir les besoins du moment.
De la une cherte inconnue jusqu’à présent. Si la 
demande ne se ralentit pas, quoiqua nous touchions 
a l’époque de la grande fabrication, d’ici à un mois 
les prix seront encore plus élevés. »



— Le nombre des spéculateurs fréquentant la 
bourse publique diminuant de jour en jour , et la 
plupart de ceux qui y paraissent encore, n’osant 
pas se livrer à des chances artificieusement com
binées, MM. les agens de change, se proposent de 
demander au ministre des finances, le prompt 
établissement du service d’une eslafelte régulière 
avec Paris, arrivant à Bruxelles, au plus tard à deux 
heures après-midi. Les rapports les plus favorables à 
cette mesure ont été adressés an ministre, il y a 
près de six mois, par toutes les institutions con
sultées. Ce service n'intéresse pas seulement la 
bourse, le commerce, le public en general y trou
veront de grands avantages, et il doit augmenter les 
produits de la poste. On espère qu’il pourra com
mencer au premier janvier prochain.

— Voici le résultat des soumissions, qui ont eu 
lieu le i4 de ce mois, au magasin d’artillerie , à 
Bruxelles, pour les outils de campement militaires ,

Hanquet, de Liege , 745o ; Bolsius , d’Anvers, 
776,5 ; Van Opstael, d’Anvers, ia,3oo; Callon , de 
Bruxelles, 8400.; Luxon ,de Liège , 11,800 ; Canivet, 
d’Ath, 75oo ; Fauconnier Delire , de Châtelet, y35o ;
J. Naye , de Châtelet, 7800.

Eh conséquence, M. Fauconnier Delire, négo
ciant, domicilié s Châtelet, a été reconnu adjudi
cataire, sous l’approbation ultérieure de M. le mi
nistre de la guerre.

LIEGE , LE 17 DECEMBRE.
PÉRÉQUATION CADASTRALE 

La discussion relative à la péréquation de 
l’impôt foncier, continue à occuper notre chambre 
des réprésentans. Le projet ministériel y a rencon
tré, comme on a pu voir , une opposition vive. Les 
adversaires de la loi en délibération se sont élevés 
surtout contre le vice des opérations cadastrales qui 
doivent servir de base à une nouvelle répartition 
de l’impôt , et ils ont cité un grand nombre de faits à 
l’appui de leurs réclamations. C’est donc eu vain , 
nous seinble-l il, que les défenseurs du projet ont 
argué de l’évidente justice de son principe ; sans 
aucun doute il faudrait que l’impôt foncier fut 
égal , c’est à dire que les terres ne payassent qu’en 
proportion de la valeur des produits qu’elles rap
portent ; mais si les opérations au moyen desquelles 
vous voulez rétablir l’égalité da l’impôt et eu faire 
une autre répartition , sont inexactes n’allez vous 
point commettre des injustices nouvelles eu vou
lant réparer les anciennes P

Certes l’affirmative est ici de la plus éclatante 
évidence et doit faire crouler le principal argu
ment des défenseurs du projet ministériel, aggravé 
encore par au amendement de la section cen
trale.

Sans vouloir nullement contester la justice du 
principe delà loi en questionj, nous devons toutefois 
dire ici que les orateurs qui se sont prononcés 
en faveur de la loi , ont beaucoup exagéré le tort 
fait , par la répartition actuelle de l’impôt , aux 
propriétaires de terre , dans les provinces surtaxées. 
La péréquation , a dit M. Rodenbach , est destinée 
à réparer une injustice qui pèse depuis près d’un 
demi siècle sur les deux Flanares. A cela, ou au
rait pu répondre au, de'puté de Roulers , que de
puis un demi siècle, il a dû s’opérer un grand 
nombre de mutations dans les propriétés foncières, 
et que les acquéreurs de terre, dans les Flandres, 
ont dû acheter, en tenant compte de l’impôt qui 
grevait les terrains dont ils se sont rendus 
les maîtres. C’est-à-dire , pour fixer les idées par 
un exemple, qu’une terre donnant ua revenu brut 
de 5oo fr., et acquittant un impôt de too fr., n’a dû 
être payée que sur le pied d’un revenu de 4°o fr- 

Si cette même terre était favorisée d’un dégrève
ment de 5o francs; c’est en dernier résultat, à peu 
près comme si le fisc faisait un cadeau de 5o frs. 
de revenu au propriétaire. Au contraire , dans les 
proviures qui vont avoir à subir une augmentation 
d’impôt, comme celle de Liège, par exemple, les 
terres ont été achetées sur le pied des contributions 
quelles payent aujourd’hui , toute augmentation 
d impôt va donc enlever au propriétaire une par
tie du revenu sur lequel il avait compte en fai
sant son acquisition. Ce sont la certes des conside
rations de nature a prouver avec quelle prudence 
il faut procéder en matière de rectification cadas
trale , et 1 injustice qu’il y avait à demander que 
la péréquation fût appliquée sur le-champ.

Un économiste célèbre , qui va beaucoup plus loin 
que nous en cette matière, a exposé ces principes 
avec beaucoup de force et de clarté. Nous appelons 
particulièrement l’attention de nos lecteurs sur les 
passages qui suivent :

» Deux domaines ont été également taxés à 1,000 
francs par année: l’un cependant ne rend que 3,000 
frs., lautre en tend 12,000: 1 un paie le tiers net, 
l’autre le douzième, l’inégalité paraît choquante; 
mais l’un , en conséquence même de cette inégalité
S Rtf*. Vonrln U . °. , ’

deux an denier *o de la rente netle. A qui faut il 
donc rendre une égale justice? A la terre ou à 
l’homme? Si c’est à la terre , ou ne peut douter 
qu'en taxant les deux domaines au cinquième de 
leur revenu net; on ne doive réduire l’un a 600 frs., 
et porter l’autre à 1,400. Ce qui équivaudra, pour 
le maître du premier, au gain d'un capital de 8,000 
francs, qu’il n’avait point acheté eu achetant la 
terre, point hérité de son père, point compté 
d’avoir dans sa part au partage de l’héritage avec 
ses frères. Le second en même temps y perdra un 
capital de 38,000 francs, qu'il avait passé ou reçu 
en partage, et sur lequel peut-être pèsent des dettes 
hypothécaires eu faveur de ses freres ou de ses 
vendeurs,

» Si c’est à l’homme que la loi doiit rendre jus
tice, cette loi ne doit point altérer des partages de 
propriétés, sous la foi desquels chacun a vécu et 
contracté. Celui à qui la rectification du cadastre 
enlève une partis de sa propriété , éprouvé une sé
vère injustice , et cette injustice n’est point compo
sés par le bénéfice inattendu qu’éprouve sou ^ con
frère, Il n’y a pas plus dé raison de donner à l’un 
que d oter à l’autre , et le partage égal de la pro
priété du fisc , entre les copropriétaires , n’est 
guère mieux fondé en justice que le partage égal de 
toute autre propriété.

» On peut ajouter comme motif, non de justice, 
mais de politique, que cette répartition egale, au 
lieu de satisfaire les propriétaires, exciterait proba
blement des réclamations universelles , puisque , 
dans l’estimation d’aucun homme , il ny a autant 
de jouissance à gagner 1,000 francs qu il y a de 
douleur à les perdre. Ceux qui se trouvent grèves au
jourd’hui n’obtiendraient qu’un soulagement fort in
férieur à leur attente; ceux qui sont au contraire 
épargnés, se croiraient , après la .répartition , hor
riblement foulés.

Certes en présence d’arguineiis de cette force, il 
faut féliciter les opposans à la loi, du succès qu’ils 
viennent d’obtenir à la chambre, en faisant décider 
que la nouvelle répartition serait provisoire. Nous 
trouvons toutefois que le terme de trois ans fixé 
pour l’application complète de la péréquation est 
encore trop faible. Cinq ans comme on l’avait de
mandé n’était point certes un terme trop long.

n’en reste aujourd’hui que 70. Mais comme ils sont 
reçus dans l'année pour la durée de la guerre ; 
leur service ne doit cesser qu à la paix, par rap. 
pel de leur gouvernement , ou par consentement 
volontaire , auquel cas l’autorisation de quitter nos 
rangs leur serait accordée. La mésintelligence en
tre les -officiers belges et étrangers , plus fâcheuse 
par l’impression exagérée qu’elle produit au dehors, 
que sérieuse dans ses résultats , est envisagés par 
le -ministre comme fomentée par des agens de l’en
nemi.

La section centrale , hors d état d apprécier les 
causes de ces désordres , quelles quelles soient, es
père , d’après les assurances données par le ministre 
qu’ils ne se reproduiiont plus.

• Une réduction de 6000 frs. est votée par la 
section centrale sur le supplément de traitement
du gouverneur militaire du Brabant , auquel elle
_—, — 't 1 I ,-,n fivrtn/v ï-oel 2 HC Cl 11 111 ICOTl 1 i-10 II CtHAn'aecdrde les 6000 frs. restarts, qua coTiuiuen que 
cet officier général réunisse les fonctions de gouver
neur militaire provincial et du commandant de 
place de Bruxelles.

u Toutes les sections contestant , ou la eonstltu- 
tionnalité de l’établissement d’un hôpital d’instrno- 
tion à Louvain, sans une loi, ou son utilité, la ma
jorité rejette l’allocation proposée pour cet hôpital, 
La section centrale la rejette également.

— Samedi dernier un ouvrier de la distillerie de 
M. Rodeubacli-Wauters , à Roulers en versant un 
sae de farine dans une cuve de macération qu’il 
avait quelques minutes avant à moitié remplie d’eau 
bouillante , est tombé , la tête en avant , dans celle 
cuve ; il a tout le corps horriblement brûlé. On 
craint pour ses jours.

__On lit ce qui suit dans un journal de Bruxelles;
« Nous avons sous les yeux un proces-verbal ré

digé par un bourgmestre tl’une commune rurale; 
nous y lisons :

» A comparu devant nous N.... lequel nous a pré
senté un loup qu’il a tué dans une battue générale, 
et après lui avoir coupé les oreilles , noos avons 
renvoyé le réclamant. »

CONCERT DE L’ASSOCIATION MUSICALE'

Yoici des extraits du rapport fait par M. de 
Puydt, au 110m de la section centrale pour le budget 
de la guerre , pour l’exereiee de i836;

a L’élévation des dépenses de la guerre frappe 
chaque année les esprits, et fait naturellement dé
sirer d’alléger une charge qui absorbe , sans utilité 
pour l’avenir, des ressources que l'on pourrait ap
pliquer plus directement à la prospérité matérielle 
du pays ; de là les observations de plusieurs sec-

Bien décidément les concerts n’auront point de 
chez nous cet liiver. La soirée d’hier qui se recommandait 
sous tant de rapports avait réuni peu de monde. A quoi 
donc faut-il attribuer l'indifférencemalheureusement cinh 
saute -de notre publie , pour le bel art qui était naguèie 
encore si haut placé parmi noos ? — Oint la une question 

qu’il faudra peut-être aborder dans quelque autre occasion. 
Occupons nous , pour le présent, de la soirée d hier.

L’exécution des morceaux d'orchestre devrait faire seuls 
la fortune des concerts de l’association musicale. Ainsi qu»“ 
l’a déjà fait observer ce n’est guère que dans les reunionstions, relativement à la hauteur du contingent de I a , ° „ * „„’il faut es-

, ,1 , , • • , I 1 ■ 1 „,, x 1 des artistes et des eleves du conservatoire , qnu iauannée, et le désir exprime de le voir réduit a sou I

a ete vendu, ou reçu en héritage pour 1 
4°>00° fr®-» ®t lautre pour celui de 220 p

le prix de
000 , tout

l’armée, et le désir expri 
minimum. Mais,, quand on considéré 1 incertitude j 
des événemens, on doit se résigner, quoiquà re
gret, au maintien de l’effectif actuel. Cependant la 
section centrale n’a pas negligé de s assurer que le 
nombre des permissions accordées pour 1 armée , 11e 
pouvait être augmenté sans danger pour le service ; 
elle n’a pas perdu de vue la règle d économie qui 
dirige les sections elles-mêmes.

» En plus d’une circonstnace, on s’est plaint des 
fréquens mouvemens des troupes, des ehtug- mens 
de garnison , et l’inegalile dès étapes , du 1 u ut 
d'ordre dans la marche des détacbemeus, dont plu
sieurs se rencontrent quelquefois sur un seul po.ùt , 

quand il serait possible et même facile de coordon
ner mieux ces mouvemens, de maniéré à ne pas 
accabler certaines localités, tandis que d autres sont 
constamment épargnées. On appellera, sur ces ob
jets importuns, l’attention du gouvernement, dans 
l’intérêt des localités et dans celui du trésor.

» Une question a été agitée par grand nombre 
de. membres des sections ; c’est celle de 1 emploi des 
troupes aux travaux publics. Le ministre de la 
guerre a promis de communiquer à là section cen
trale an rapport qui lui a été lait -sur les pxpéHeu- 
ces tentées en France. Ce rapport sera dépose’ sur 
le bureau.

» Plusieurs sections ont fa t connaître que, dans 
beaucoup de localités, le service des troupes était 
réglé de manière a empêcher les soldats d’assister 
aux offices religieux les dimanches. Le ministre 
s’est expliqué à cet égard, en annonçant qu’il pren
drait des mesures pour que chacun soit libre de 
remplir ses devoirs religieux. /

» Trois sections émettent des doutes sur la né
cessité de conserver an service belge les officiers 
étrangers. Elles désirent savoir, en outre, si le mi
nistre de la guerre a pris des mesures pour pré
venir, dans tous les cas, le retour de la mésintel
ligence qui a éclaté momentanément entre ces 
officiers et les nationaux.

» Les officiers e'traugers , temporairement admis 
au service belge , étaient , en t83 2 , au nombre de 
118, dont 43 «ni été successiyement rappelés ? il

pérer d'entendre convenablement exécutées les compositie11® 
Jes grands symphonistes ; il faut pour s’attaquera ces ceo 
vres colossales un nombre d’exécutans qu’on trouve seu ’’ 
ment dans oes réunions ; puis on doit encore le dire- jaffl3i- 
notre orchestre ne montre plus de verve et une discip 
meilleure que dans ces soirées : il sait que le succès repM 
sur la supériorité de son exécution ; qu’on est venu 
tout exprès pour l’entendre et pour l’applaudir. Force est, M 
de répondre aux espérances de l’auditoire : aussi cl*c 
est-il plein d’ardeur et de zèle, chacun joue sa paitic 311 
l'ensemble avec autant de soin que s’il s’agissait de ,cxelj 
tion d un concerto. — De leur côté les eleves , s*‘imu^ 

le contact des artistes faits , s’élèvent jusqu à eux, epar
montrent dignes d’être placés vis-à-vis des mêmes pup1 r 
Nous le disons , sans crainte d'être contredits , 1 01c ie 
d’hier ne semblait eoraposé que de maîtres habiles 

Le morceau capital du concert était la symphonie en U 
neur de Bethoven. On a quelquefois accusé ce puissant g ^ 
de bizarrerie et d'obscurité; mais certes aucun c o c-^ 
faute ne se rencontre dans l’œuvre que nous avons r'®'®' .
tendue. Elle brille, au contraire, par la clarté du 
et l’on en peut suivre avec facilite tons les mägni q1 ■ 
vëloppemeris. Tout est beau , graçd , fort, dans ce ^ 
jestueuse composition : elle se soutient d un bout a t' 
jamais l’auteur ne s’épuise , après’ avoir lancé mille et 
il reste plein de vigueur et vous étonne de^ n0UV“aC^ri 
mille autres traits plus brillons encore. C’est la le 
du génie , sa force est toujours la même , comme c ^ B 
il entasse montagne sur montagne. — La symphonie ^ ^ 
thoven est une véritable épopée musicale. Les chan s 
d’une ravissante pureté ; le rithme de la P139 ^ 
nante énergie; l’instrumentation savante, r'C'j,jiarnio- 
fets inattendus et d’une incomparable puissance 
nie. —Beethoven cit le géant de la symphonie. ^

L’orchestre , fort bien dirigé par M. Jaspar , - . s
rendu cette œuvre grandiose. Jamais il na mon 1lclJIJLU.13 Al i*“ f s pß\l

vigueur et d’aplomb. On lui doit les mêmes elo°Jremièl 
l’exécu tion de l’ouverture de Ries, bien qu a une p ^ 
audition , elle nous ait paru inférieure à la maie 
phale qui a obtenu tant de succès parmi nous.

Le temps nous presse et dans une autre occasion ?

rendrons ■ justice talent des artistes et des am-aten

chargés des solo et de la partie du chant, dans 
mier concert de l’association i»usicales

ce P(



N* 3.liège, le 16 décembre {$35. 
L’AVOUÉ SERVAIS,

■A MM. les Rédacteurs dit Politique.

je vous prie de vouloir bien insérer dans le plus pro
chain nu de votre estimable journal la lettre suivante :

On sait qu’un arrêt de la cour de Liège du 9 août 1835, 
a ordonné qu’il serait procédé à l’inventaire exact et com
plet de toutes les valeurs , titres, documens et papiers dé
laissés par M. le doyen Boucqueau en ) 834-

Parmi ces papiers, se trouvait une petite liasse , intitulée ; 
Documens concernant les fabriques , et une lettre adi essde 
au défunt par le chef du diocèse de Liège.

Cette lettre renfermait quelques conseils sur la règle de 
conduite que M. Boucqueau semblait devoir tenir pour ap
puyer convenablement les. réclamations des fabriques ; elle 
avait^ aussi pour objet de m’accréditer plus spécialement 
auprès de M. Boucqueau, et de me mettre en rapport p us 
direct avec lui, au sujet de la défense des intérêts de ces 
mêmes fabriques.

Elles sollicitaient, comme on le sait, en 1834 . un acte 
du gouvernement, qui leur restituât des biens , dont on 
n’aurait jamais dû les dépouiller, qui étaient demeurés in
connus du domaine , malgré les longues recherches de ses 
agens, et qui étaient sur le point de périr irrémissiblement 
par l’effet d’une prescription alors imminente.

Au mois de novembre 1835, j’assistais comme avoué de 
M. Gotale , à la levée des scellés , et à la description des 
valeurs et documens qui faisaient partie de 1 hérédité de 
M. Boucqueau.

M. Piercot y assistait de son côté, en sa qualité d’avoué 
de Mme. de Lasalle.

Il était accompagné de M. d’Hotemar, gendre de cette 
dame et son mandataire spécial, lorsque l’ordre du travail 
fixa notre attention sur la petite liasse , portant pour éti
quette : papiers concernant les fabriques.

Persuadés que ces papiers étaient tout-à-fait étrangers 
à la succession , dont nous cherchions à constater les forces ;

ue par suite , ils ne pouvaient ni ne devaient faire partie
es documens que nous nous occupions à inventorier , je 

priais M. Piercot de vouloir bien les lire, de s’assurer que 
ces papiers ne contenaient pas la moindre chose qui pût 
intéresser la succession, et de vouloir bien me les remet
tre., si, comme je le supposais, aucune espèce de motifn’en 
commandait l’inventaire.

M. Piercot lut ces papiers avec le soin et l’attention 
que méritent tous les documens d’une hérédité litigieuse, 
et il me les remit ensuite , en me disant : Ce sont des 
papiers sans aucuue importance.

M. d’Hotemar était présent, et il ne se donna pas même 
la peine de jeter les yeux sur ces documeus inutiles.

M. Piercot était donc le seul, qui en eut pris con
naissance.

J’ai dit, que parmi les papiers de cette liasse , existait 
une lettre adressée à monsieur le doyen Boucqueau par mon- 
seigueur l’évêque de Liège.

Mais il a suffi que cette lettre , dont on ne tardera pas 
A connaître tout le contenu, eût été écrite par le chef du 
diocèse , et qu’elle parlât de celui qui est honoré de sa con
fiance , pour que la malignité s’en saisit , et qu’elle devint 
ensuite un moyen de diffamation.

L’occasion d’en faire fruit, parut d’autant plus belle, que 
l'on supposât que cette lettre avait été anéantie.

Des gens accoutumés à exploiter la crédulité publique , 
et a faire usage de tous les moyens qui peuvent servir à 
leur parti, des gens sans égard pour l’honneur et la probité 
d’autrui, se sont emparés de cet accident.

Ils en ont fait le texte des 1 lus odieux commentaires.
La lettre de Monseigneur 1 évêque, empoisonnée par la 

malveillance et l’esprit de calomnie, est devenue l’occasion 
d’un tissu de mensonges et d’absurdités.

Des hommes légers et inconséquents, dont le langage a 
•été aggravé ensuite par l’esprit de haine et de malveillance, 
se sont plu à répandre le bruit, « que la lettre adressée 
» au défunt, lui recommandait de se tenir en garde con- 
» tre moi ; Que dans cette missive , l’écrivain déclarait à 
» M. Boucqueau , que s’il m’avait chargé de stipuler les 
» intérê s des fabriques , ce n’était pas, parce que je lui 
» inspirais confiance;—Que j'étais un instrument dont il 
» fallait se servir , pour le briser ensuite ; — Qu’il fallait 
o me faire accueil, malgré la répugnance que devaient ins-
* pirer mes antécédens , ma vie privée , mon peu de loyauté ,
» et autres gentillesses du même genre. »

L’absurdité île ce langage dans la bouche de la personne 
a qui on l’attribuait, en regard de celui à qui il aurait 
été adressé, aurait déjà dû suffire pour en faire justice; 
mais pour convaincre ceux qui seraient demeurés incrédules, 
«t c’eut été le plus grand nombie assurément, l’on ajouta 
bientôt que cette lettre avait été vue par plusieurs per
sonnes; que M. le juge de paix l’avait lue à haute voix; 
que moi-même j aurais imploré sa destruction, et qu’à ma 
prière, elle aurait été jetée au feu.

Cependant les opérations de l’inventaire se continuaient 
paisiblement; je n’en fus distrait, que par la nécessité 
«l'assister aux débats d’un incident qui vient d'être plaidé 
devant le tribunal de première instance, et à l’occasion du
quel les déclamations du parti se sont renouyellées avec 
plus de violence contre M. Gotale.

C’est à l'occasion de ces débats et en fréquentant le Pu« 
lais, où j’avais cessé de me rendre depuis plusieurs semaines , 
c’est le 8 décembre courant, que ces infâmes récits m’ont 
été rapportés.

J’ai tlù et j’ai réellement cherché à en découvrir la 
source.

Mon premier mouvement e dirigea vers M. Piercot.
Il était le seul, qui eût vu la lettre dont il s’agit.
Je mis d’autant plus d’empressement à m’adresser à lui , 

que dans mon opinion M. Piercot n’avait pas pu démentir 
son caractère honorable , au point de déverser le mensonge 
et la calomnie sur ma tête.

M. Piercot est homme d’honneur , aucune considération 
humaine ne pouvait le dispenser de déclarer la vérité.

Aussi verra-t-on par sa déclaration du 9 décembre (sub 
n° fe')qui rapporte le contenu de la lettre : « Que M.
* Piercot est la seule personne qui ait vu la lettre ; que
* non seulement cette lettre n’a pas été brûlée, mais qu’il
* ne lui était pas même venu dans la pensée , que je
* pusse' avoir intérêt à la voir détruire; que dans cette 
B lettre , ni dans aucun autre document, il ne se trouvait
* la moindre chose, qui eût trait à mon existence privée ,
® ou qui fût de; nature à nuire à ma réputation. 1

.Après avoir acquis la certitude que M. Piercot n’était
fauteur ni l’occasion des bruits odieux répandus dans

le public , je fus informé que M. l’avocat forgeur avait 
entretenu plusieurs personnes de la lettre ; qu’il l’avait 
signalée comme un document que.dbn aurait dû conser
ver avec soin; qu’en uu mot,'il s’abusait complètement 
sur le sens et le contenu d’une lettre qu’il prisait trop 
haut. . r

Je m’adressai à M. Forgeur, qui me témoigna le regret 
d’avoir été trompé par un récit, que je lui dis être men
songer ; M. Forgeur offrit de me faire connaître l’auteur 
de ce récit, et il déclara le t0 décembre (lettre sub. n° 2) 
que c’était principalement M. l’avocat Bellefroid , défen
seur de Mme. de la Salle, qui l’avait entretenu de cette 
lettre.

M. Forgeur ajouta à sa déclaration, qu’il était con
vaincu que son confrère Bellefroid ne pouvait se dé
mentir.

L’afTaire étant arrivée à ce pôint, il ne me restait plus 
qn’à requérir de M. Bellefroid une explication catégorique.

Je me rendis chez lui le f I décembre , et j’en obtins la 
déclaration ci-jointe sub. n° 3.

Le public comprendra maintenant pourquoi je lui livre ces 
documens.

C’est le seul remède au mal que l’on a cherché à me 
faire, car ma justification ne peut rester secrète, lorsque 
l’offeuse a été si grave et si publique.
^ Ces documens parleront plus haut, que ne pourraient le 
faire mes paroles.

Ceux qui ont entendu la diffamation , qui se rappelleront 
de quelle bouche elle est sortie , en quels termes , elle a 
été proférée , pourront ainsi juger , s’il faut attribuer les 
bruits, dont j’ai eu un si juste sujet de me plaindre, à 
la légèreté , à l’inconséquence ou à la malveillance.

Agréez, messieurs les rédacteurs , l’assurance de ma con
sidération très-distinguée.

G. SERVAIS , avoué.
N° i.

Liège , 9 décembre 1835.
Monsieur Servais ,

J’ai appris avec infiniment de déplaisir les bruits absur
des et mensongers que l’on fait circu'er depuis quelques 
jours, au sujet d’une correspondance de M. l’évéque avec 
feu M. Boucqueau et trouvée dans les papiers de ce der
nier , correspondance dans laquelle on attribue à M. l’évê
que des propos qui seraient de nature à porter atteinte à 
votre honneur.

Comme celte correspondance n’a été vue que de vous et de 
moi, et que vous auriez quelque droit de supposer que je 
pourrais avoir contribué à répandre ces bruits injurieux , 
il est tout simple que je m’explique avec vous à ce sujet, 
et que je vous déclare , par écrit, ce que j’ai vu dans les 
lettres qui m’ont passé sous la main.

J’affirme donc :
î° Que les lettres de M. l’évèque à M. Boucqueau, dans 

lesquelles il était question de vous , avaient trait aux in
térêts des fabriques qui se discutaient à cette époque à Bru
xelles et dont vous étiez le défenseur.

2° Que M. l’évêque recommandant à M. Boucqueau d’ap
puyer ces mêmes intérêts de toute son influence auprès du 
gouvernement . l’engageait à vous accorder sa confiance ; 
qu’il fe5ait à M. Boucqueau l’éloge de votre caractère ; qu’il 
vantait votre capacité ; qu’en un mot il tous représentait 
comme un homme indispensable dans la conduite des afiaires 
ecclésiastiques à Bruxelles.

3° Que dans l’une de ces lettres , M. l’évêque insistant 
sur le même sujet, ajoutait que si même on pouvait avoir 
inspiré à M. Boucqueau quelque éloignement pour vous, il 
agirait sagement en fesant taire sa répugnance personnelle, 
devant la considération des intéréts importans que vous 
étiez appelle à protéger.

Voilà , Monsieur Servais , ce que je me rappelle avoir vu 
dans la correspondance en question, et si je ne puis ré
tracer ici les expressions dont l’auteur s’est servi , je crois 
du moins, en avoir conservé assez bien la mémoire pour 
pouvoir affirmer que tel était le sens exact de tous les pas
sages où il s’agissait de vous.

4" Enfin j’affirme que dans aucun de ces documens épis- 
tolaires, il ne se trouvait la moindre chose qui eût trait 
à votre existence privée, ou qui fut de nature à nuire à votre 
réputation.

Maintenant, comment se fait-il, qu’une chose aussi sim
ple , dont je n’avais parlé que fugitivement et sans y atta
cher la moindre importance, soit devenue la source de 
bruits désobligeants et de suppositions erronées P Je l’i
gnore, et cela ne peut s’expliquer, sans doute , que par la 
facilité arec laquelle la malignité publique exploite quelque
fois les plus petits évènements.

Quoiqu’il en soit, je regrette sincèrement d’avoir été l’oc
casion involontaire du désagrément que tous ces bavarda
ges vous font éprouver , et je considère comme un devoir 
de vous adrezser sans retard la présente déclaration , comme 
un témoignage consciencieux de la vérité des faits , tels qu’ils 
se sont offerts à mon examen.

Je vous prie d’agréer l’assurance de mon dévouement.
PIERCOT.

P. S. Comme j’ai également appris que l’on répandait le 
bruit que ces lettres avaient été brûlées à votre demande, 
je déclare que ce fait est faux; que vous ne m’avez rien 
demandé de semblable ; que rien n’a été brûlé en ma pré
sence ; et qu’enfin je n’attachais à toutes ces lettres, (étran
gères à la .succession ) aucune espèce d’importance , ce qui 
ne m’a pas fait venir la pensée de les conserver , eu décroisé 
que vous aviez intérêt à les voir détruire. P.

N° 2.
Liège, le 10 décembre 1835.

J. Forgeur, avocat, Quai de la Sauvenière n° 824.
Monsieur Servais , avoué à Liège.
Je n’ai jamais mis les pieds chez M. Boucqueau : je n’ai 

jamais vu ni lu les lettres dont j’ai parlé, à quelques per
sonnes ; tout ce que j’en ai scu , tout ce que j’en ai dit, 
Je le tiens de Min. Bellefroid et d'Hoiemar principalement 
et presqu'exclusivement du premier. C’est le dimanche 15 no
vembre à 11 heures qu’ils m’en ont parlé, et d'après ce qu’ils 
m'en, ont dit, j’ai cru devoir attacher beaucoup de prix à 
la conservation de cette lettre puisque je me souviens d’a
voir dit : qu’elle aurait amené une transaction et qu’il 
fallait la faire payer f 0,000 francs.

Si, comme vous me le dites , l’on m’a induit en erreur 
sur le sens de cette lettre , je ne puis que déplorer une 
légèreté qui ne m'est aucunement imputable.

Convaincu au surplus , que le confrère Bellefroid ne pou
vait se démentir, je vous ai offert de lui redire ce que j'a- 
vais appris de lui, et lui présent dans son cabinet.

yoU'Ç très oWiisajjj; aeiyitW 1 J- i'ORGEUâ,

Monsieur Servais ,
-, ?>cjur satisfaire à la demande que vous m’en avez faite , 
j ai l’honneur de vous déclarer que je n’ai pas été présent à la 
vacation de la levée des scellés au domicile de M. le Doyen 
Boucqueau , lors de laquelle , suivant lé rapport de SI. Pier
cot, il a été trouvé une farde concernant les- fabriques , 
contenant des lettres de Monsieur l’évêque de Liège au dé
funt,, dont l’une faisait mention de vous, Monsieur, et que 
je n ai lu aucune de ces pièces, qui vous furent remises 
comme étrangères au procès , sans qu’il eut été question de 
les brûler ; je déclare n'avoir aucune connaissance personnelle 
de ces faits ; que je ne puis en avoir parlé, que conformément 
au récit de M. Piercot, et que je désavoue tout ce qu'on 
pourrait m’attribuer au delà. Je déclare que d’après le récit 
de M. Piercot, la lettre ne contenait rien d’offensant pour 
votre honneur, et que plusieurs fois, j’ai même cherché à 
rectifier les récits contraires . qui me revenaient, et notam
ment le 9 de ce mois, au local du Palais , avant l’appel des 
causes, en conversation avec Messieurs Putzeys et M. 
Verdbois.

J’ai l'honneur de vous saluer.
Votre très humble et obéissant serviteur ,

Ch. BELLEFROID, avocat.
Liège, le 11 décembre 4835.

AVIS IMPORTANT.
Le directeur comptable des postes de la province de Liège 

informe le public, que les lettres pour Alger (possession 
française en Afrique) ne sont expédiées de Toulon qu’une 
seule fois par semaine. Le départ de Liège qui coïncide le 
mieux avec le départ de Toulon pour Alger , est celui du 
dimanche matin. En conséquence les lettres pour cette co 
Ionie devront être mises dans la boite du bureau , le dit jour 
avant six heures du mati n.

AVIS.
Le ministre des finances, informé qu'il circule dans le 

public une grande quantité de monnaie en cuivre autre que 
celle dont l’émission a été autorisée par la loi du 5 juin 
<832 , n’ 442 ; * 1

Porte à la connaissance de tous ceux que la chose con
cerne, et des contribuables en particulier , que des ordres 
exprès viennent d’être renouvelés à tous les comptables de 
l’état, tels que receveurs de l’enregistrement et des do
maines, receveurs des contributions directes, douanes et 
accises, directeur des postes , etc. , afin qu’ils n’admettent 
en payement dans leur caisse aucune monnaie en cuivre, 
autre que la monnaie nationale, pièces de ( , 2 , 5 et 10 
centimes, émise en vertu de la loi du 5 juin 1832, n° 44’.
, D prévient en même temps le public que , dans les loca

lités où il y aurait pénurie de monnaie nationale en cuivre , 
il est offert à tout particulier de s’en approvisionner suc
cessivement , soit à la caisse de l’agent' du caissier géné
ral , soit au bureau des receveurs et comptables mention
nés ci-dessus.

Bruxelles , le 20 novembre 1835.
Le ministre ,

(Signé) E. D’HUART.
Pour copie conforme :

Le directeur comptable de la province de Liège
HUBART.

VILLE DE LIEGE.

DEGELS. — GLACES.
_ Les bourgmestre et échevins rappellent aux habitans l’ar

ticle 50 du réglement général sur la voirie, portant:
» En hiver au moment du dégel et lorsque le sonneur en 

» avertira , les habitans seront tenus de faire briser les gla- 
» cons et. de les réunir en tas , pour être enlevés par les 
» conducteurs des tombereaux.

•11 est défendu d’apporter des neiges et glaçons de l’in 
* térieür des habitations sur la voie publique ,’ si ce n’est- 
‘ pour les faire charger et transporter immédiatement à 
» ses frais. »

A l’hôtel de ville, le 16 décembre 1835.
Pour le président du college ,

L’échevin, Hy. SCRONX.
Par le collège , le secrétaire DEMANY

Séance publique duconseil de régence samedi, f 9 décem
bre t835 , à 5 heures dn soir.

L’ordre du jour est affiché.
Liège , le 18 décembre 1835. -

Le bourgmestre , Louis JAMME.

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 12 décembre.
Naissances : 1 garçons , 3 filles.
Décès : 2 garçons, f fille , 2 hommes, 4 femmes ; saAoir 

Jean Closon , âgé de 81 ans, iileur, rue errjBêche, veuf de 
Marie Anne Adam. — Nicolas Degeynst, âge* de 20 ans.sel- 
dat au premier régiment de ligne , célibataire. — Marie 
Charlotte Rorive, âgée de 80 ans, blanchisseuse, Be'guig- 
nage Saint Christophe , veuve de Joseph Disty. — Marie 
Josephe Debœur, âgée de 66 ans , sans profession, rue des Cé- 
lestines. — Marie Anne Radoux, âgée de 5f ans, sans pro
fession, rue Beauregard. —Marie Aily Dognée , âgée de 35 
ans , sans profession , à Sprimont , époux de Walihère 
Martin.

Du (3 : Décès, 2 garçons, î homme,! femme, savoir : 
Michel Lovinfosse , âgé de 30 ans, armurier, faubourg St.- 
Léonard , épouse de Catherine Josephe Léonard. — Marie 
Josephe Rosalie Anthonias, âgée de 44 ans , couturière , der
rière St.-Thomas, épouse de Jean Joseph Melotte.

Du (4 : Naissances , 6 garçons , 8 filles.
Décès, f garçon, 4 filles', 3 femmes, savoir: Marie Jos. 

Ambroise Bawens, âgée de 90 ans , sans profession, béguinage 
St-Christophe. Marguerite Roland, âgée de 85 ans, jour
nalière, rue Vert-Bois , veuve de Louis Malef. — Anne Fran
çoise Ilouyet, âgée de 33 ans, sans profession , rue Pont des 
Arches.

Du (6 : Naissances , 9 garçons, 3 filles.
Décès : 2 garçons , 4 hommes , f femme, savoir : Guil

laume Robert Aglon , âgé de 79 ans , armurier , rue en 
Bêche , veuf de Agnès Boulanger. — Jean Francois Discry 
âgé de 43 ans , armurier, faubourg St.-Léonard', époux dé 
Marie Thérèse Lavoyc. — Servais Joseph Requilé , âgé de 
25 ans, fondeur en enivre, rue Pont St.-Nicolascéliba
taire. — Jean Joseph Dejoncg, âgé de 23 ans , soldat au 
U’ régiment de ligne, célibataire. — Anne Sluse , âgée de 
77 ans, bouchère, béguinage St.-Cbristophe , veuve de 
joseph Delcbef.



tsai&tiai ®i Mte.
La commission des actionnaires de la salle de Spectacle 

de Liège , informe les personnes qui désireraient traiter de 
la DIRECTION et de la LOCATION du théâtre de cette 
ville , que le bail à loyer de la salle susdite expirera le pre
mier mai prochain.

On peut dès - à - présent prendre des arrangemens à ce 
sujet.

S’adresser , par lettre affranchie, à M. CRALLE , avocat, 
rue des Carmes à Liège. 817

ANNONCES.

POISSONS de MER très frais , au Moriane, rue du Stockis.

HEITRES anglaises, chez FAREOiNDRY, tlerr. l’Hotel-de-Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtede-YilIe

HUITRES anglaises. tre qualité, à3francsle cent, chez 
ANDRIEN fils , rue Suuverain Pout.

STOCFISCHS détrempés à la manière de Bruxelles , idem 
MORUE du Nord , idem ANCHOIS nouveaux , id. HARENGS 
pleins, chez ANDRIEN fils , rue Souverain-Pont.

CABILLAUD entier à 10 sous la livre.
id à 15 sous id. en détail.

TÊTE de CABILLAUD à t5 sous jusqu’à 25 sous. 
RIVETS à 10 sous la pièce jusqu’à 20 sous.
RAIES à 12 sous la livre.

Chez ANDRIËN fils, rue Souverain-Pont.
On garantit le tout très frais.

CABILLAUD à 10 sous la livre entier.
id. à 15 sous id. en détail.

TÈTE de CABILLAUD à 15 sous jusqu’à 25 sous.
RIVETS à 10 sous jusqu’à 20 sous.
RAIES à 12 sous la livre.

Chez PERET , rue Ste. Ursule.
On garantit le tout très frais. 820

TART , derrière l’Hôtel de Ville, vient de recevoir Oranges 
douces , Figues, Raisins muscats et de pouding , Prunes de 
Ste. Catherine , diverses pâtes d’Italie, Sagou tapioka , Arrow- 
root, Gruau anglais, Chocolat diverses qualités , Fromages 
de Gruyère, de Schapsiger et de Hollande , Huile vierge 
d’Aix et épurée , Anchois nouveaux , etc. , etc. 814

La personne qui a perdu une CHIENNE 
d’arrêt , peut la réclamer en donnant son 
signalement, rue Mont St.-Martin, n° 639.

LE JEUNE JULHtiKBS ÜMOTS a
Premier prix du conservatoire de Liège ,

Aura l’honneur de donner un CONCERT le 26 décembre 
dans la salle de la Société d’Emulation.

Il fera connaître ultérieurement le programme.

UNE MÉDAILLE A ÉTÉ DÉCERNÉE A LAUTEUR

MAUX DE DEXTS.
La Créosote Billard enlève à l’instant et pour toujours 

la douleur de dent la plus vive et guérit la carie des dents 
gâtées. 2 frs. le flacon avec l’instruction.

Dépôt chez MM. les pharmaciens suivans :
Froidbise, rue Pont-d’lle n° 831 , à Liège; Étienne, à 

Verviers ; Tournaye, à Spa. 814

Demain VENDREDI 18 décembre et SAMEDI 19,

CONTINUATION
DE LA

TENTE BE MEUBLES
A la maison neuve à porte cochère, place de la Comédie , 

à Liège. 812

Une PERSONNE de la campagne , aux environs de Chênée 
désne trouver un NOURRISSON. — S’adresser rue Gérardrie , 
numéro 769. 716,

AU MAGASIN PLAGE-VERTE, n 780
Son! arrivés les ASSORTIMENS de LAINAGE, tel que 

BAS de France cl d’autres (abri jues , pour femmes, hommes, 
et enfants de toutes qualités et grandeurs, tricotés et tissé, 
ainsi que CH AUSSETTES , CALEÇONS , GILETS , JUPONS , 
KOBES d’enfants en colon, laine et cachemire. — 1500 GI
LETS et CALEÇONS en flanelle de santé. — GRAND AS
SORTIMENT de” BAS de coton blanc et écru , à jour et uni, 
BAS de fil de dentelle ; BAS et BONNETS de soie , BON
NETS blancs et en couleurs ; GANTS de toule qualité.

Quantité de FOULARDS depuis frs. 1 50 à frs. 7 CRA
VATEES de soie noires, de fantaisie; idem de laine. Un 
grand ASSORTIMENT de SCHALS , FICHUS , ECHARPES, 
FLANELLE fine , COTONNETTE fine , xMOUCHOlRS de 
poche etc., etc. 495

VENTE DÉFINITIVE

DU HAUT-FOURNEAU 
DE CHANXHE.

Le 21 DÉCEMBRE 1835 , 2 heures après midi , en l'étude 
et par le ministère de Me BERTRAND , notaire à I.ié^e , il 
sera procédé à la VENTE definitive au plus offrant du HAUT 
FOURNEAU de CHANXHE , situé à 4 Leues de Liège, sur la 
rivière de l’Olu the

Ce bel établissement se compose :
D’une BELLE MAISON de maître, dans le goût moderne 

comprenant salle à manger, salon, quantité de chambres, 
cuisines, four , caves , grenier , remises , écuries

D un HAUT-FOURNEAU activé par une funla ne abondante 
qui ne tarit jamais, grands magasins, ouvroirs, logemens de 
facteurs et d’ouvriers , forges et autres bâtimens avec 5 bon- 
niers et demi de jardin , | rairies, verger et bois.

Tous les bâtimens sont solidement construits, bien entretenus 
et couverts en ardoises , le canal de Luxembourg passera à 
côté de cet établissement ce qui ajoutera beaucoup à sa
vaient

S’adresser audit Me BERTRAND , notaire . pour plus amples 
renseignemens. 605

AVIS AUX MÉDECINS.

SIROP ET PATE
DE

NAFÉ D’ARABIE ,
Autorises par brevet et ordonnance da rot , rue 

Richelieu , n" 26 , chez BelAngrenier.
La supériorité de ces modernes préparations sur tous les 

autres pectoraux pour la guérison des RHUMES, CATARRHES 
ENROUEMENTS, TOUX OPINIATRES, COQUELUCHES, 
ASTHMES; GASTRITES et autres maladies de poitrine et de 
l’estomac, est attesté par un rapport fait a la faculté de médecine 
de Paris et par plus de Cinquante certificats des plus célèbres 
médecins, professeurs à cotte faculté , médecins du roi, 
membres de l’académie royale de médecine, médecins en ehef 
de tous les hôpitaux, etc. Cesd-’ux bienfaisants et agréables 
pectauraux ne contiennent ni opium ni acides. Prix < franc 
25 c. la boite et 2 francs la bouteille.

Le dépôt est établi chez M. FROIDBISE, rue Pont-d’lle, 
n° 83t. 730

GÏLLON-NOSSENT ; rue du Pont d’Ile, n° 32, vient de 
recevoir d’une des meilleures fabriques , un nouvel envoi de 
BOUGIES DIAPHANES eten cire, pour table, voiture etc.

AVIS DE LA RÉGENCE.—Le sieur Dieudonné Winand, 
chaudronnier , demeurant rue de la Cour , n° 546, demande 
l’autorisation d’établir dans la cour de sa dite maison une 
forge pour l’exercice de son é at. —On peut former opposi
tion dans le délai de quinzaine en s’adressant par écrit à 
la régence.

Liège , le 14 décembre i835.

ETREANES DE LA JEUNESSE , 
MÉDISSE &W2L ©HW3. iSSli,

PAR MM. EMILE DESCHAMPS , Vte WALSE, JULES DE SAINT-FÉLIX, etc.

Impression de luxe avec Dessins de Jules DAVID, Vignettes et Musique.

2 FR. 50 C. FRANC DE PORT POUR TOUTE LA BELGIQUE.
Ce joli volume, de plus de 250 pages in-18 , se vend à Paris, Passage Dauphine, n° 22 , et à Bruxelles â la 

Librairie Moderne, Montagne de la Cour, n° 2, à partir du 1er décembre. — Les familles et les institutions des deux 
sexes ne peuvent offrir un livre plus agréable et plus moral. — 11 l’emporte en talent et en beauté sur tous les ouvrages de 
ce genre.—MM. les libraires obtiennent des remises proportionnées à leurs demandes.

JOURNAL DE LA JEUNESSE-
LES 2 PREMIÈRES ANNÉES.

Formant chacune un beau volume grand in 8 , sont aussi 
très propres à être données en étrennes aux jeunes lecteurs 
des deux sexes. Elles contiennent une foule de. Nouvelles du 
plus vit intérêt, dues à nos écrivains les plus ditingués, La 
premiere année (2e édition) se vend 10 flancs franc de port 
pour toute la Belgique; et la 2e année 12 francs; i2 beaux 
Uessrns et plusieurs pièces de Musique enrichissent cette der
rière , sans compter les nombreuses vigne’tes Chaque année 
tormera un volume indépendant , et peut s’acheter à part.

Toutes les demandes doivent

MONSIEUR EGO,
PAR JUIES DE SAINT FÉLIX.

Joli volume de 150 pag^s in f 8 dédié à la Jeunesse avec dessin 
de Jules David — Prix 65 c. franc de port. — Rien de mieux 
écrit et de plus amusant que cette nouvelle originale d’un des plus 
spirituels rédacteurs de la Revue de Paris.

On trouve à la même Librairie 12 jolis petits volumes in 
32, dont plusieurs de M. de Saint Félix, qui se vendent 
ensemble 4 fr* franc de port. — Monsieur Ego sera aussi suivi 
de plusieurs autres volumes du même format int8 , avec jolis 
dessins de Da.id, et au même prix de 65 c. Quelques uus 
sont déjà sous presse.

être affranchies et comptant.

BOURSES.
PARIS , LE 14 DÉCEMBRE.

Fonds publics.

Naples.

Cinq pour cent, comptant. . .
» .fin courant . •

T rois pour cent, comptant. . .
fin courant. . . . 

Cert. Falc. compt . .
un courant. 

Espagne. Empr Guebh: compt
0 » fin cour.
» Rente perp. 5 p. c. compt
1 fin corn
• 3 p. c. compt
* »tin cour
> Cortès, compt. .
» «tin cour .

Coupons cortés. ........
Delle différée. .... ....
Emprunt Ardoin.....................
Rome. Rs. 5 p. c. comp. . .

o tin courant. . .
Belgique. Empr. 183 ( . compt.

» • fin cour.
Banque de Belgique. . ....

CODES
précédent.

Codes 
dd jou e

408 to
108 20
78 85
79 00
96 50

. 96 65
35 0,0
00 0,0

. OO 0,0

. 00 0,0

. 00 0,0
00 o,o

• 00 0/0
• 00

23
OiO
0,0
3,8<7

45 7,8
• loi 3,8

000 0,0
. 090 0,0
. 000 0|0

1 (4 0,0

108 
4 08

78
79 
96 
96
35 4,4 
00 00 
35 t,4 
00 0,0 
00 0,0 
00 010 
00 0,0 
00 0<o 
22 3,4 
« l 3,8 
45 3|4 

404 0,0 
000 0,0 
401 ojo 
tot li8 
414 0|0

3 p. c. , consolidés, 91 i|2
Beli>. em 1832 C. D. 100 OiO
Holl, del#« active. 55 1,8

Id. 5 ,1. *. 000 OlO
Portugais 5 p. c 84 1,4

Id. 3 p. c. 55 414
Espagne cortcs. 45 1|2

LONDRES , LE t 4 DÉCEMBRE.

Escompte. 00
Différées. 22 \
Passives. 13
Russie. 108
Brésil, emp. t?2 f. 81
Mexicains, 5 p. 0. 39
Colomb oo

AMSTERDAM, le 15 décembre.
Detle active.

» différée. 
Billet de chance. 
Syndic, d’amor.

» 3 1,2.
Soc. de comm.

5! 7,16 
I 7(64 

24 5(16 
94 1(8 
78 1|4 

123 0(0

Rente françaife. 
Mélalliques. 
Russie , II. et G. 
Esp. rente pei p. 
Naples falcon'iet. 
Brésiliens.

80 1(4 
98 3(8 

104 4|4 
47 H|l6 
148 <(4

ANVERS , LE t6 DÉCEMBRE. 
CHANGES.

Amsterdam.
Rotterdam.
Paris pr fr. f 00. 
Loncl. p* F.str... 
Hamb. pr 40 MB 
Bruxelles* . . . . 
Gaud....................

COURTS JOURS. DEUX MOIS.
5(1 pj° perle 
3|4 0(0 perte P
f). 47 4,4 P fl. 46 i5,i6 P 
I2 tl 114 ! fl. 12 01 t ,4
3a 5,16 A 4', ,,8 p
j <14 0,0 p. j

FONDS PUBLICS.

TROIS MOIS.

46 <3(16 

35

PONDS. INT. COURS. FONDS. INT. COURS.
VILLE » ti. 500 148 F

d’Anvers, BRÉSIL. 5Dette act. 5 104 3,4 A E. à L. (824 85 P
» differ. 43 ESPAGNE. 5BELGIQUE. B Guebh.

Emp. 48 m. 5 100 1,8 A R. P. à Am
A. B. 1835. Emp. 1834, 47 3j4 à tj2 P
Ac de la B. Dette diff. 00 0,0 P
HOLLANDE. 2 1,2 Cortès » P.
Dette act. 4 1,2 » à L.
Rte retnb. 2 1,2 99 0,0 1 dito Coup
AUTRICHE. Naples.
Métalliq 5 ‘01 3:4 A i’ert. Fa!c. 5 91 3,4 A
Lots fl 100. 260 0,0 ÉTAT-ROM

» û. 250. 4 422 P Levée 1832 5 tôt P
« tl. 500. 4 706 P a An. 1834 5 97 3,4

POLOGNE
Lots 11. 300 123 3i4 ISM

BRUXELLES* le 16 décembre.

Em. R., fin et.
» pri. I moi. 

Dette active.
E. de 4 832.
Act. Soc.- Gén.
S. de c. de c/v. 
Banq. de Belg.
S. du c. de S. O.
S. Hauts-Fomn. 
Wasmc Hoinu. 
Banq. fonc 
S. du Cha. Flenu. 
Sclessin.
Société nationale. 
Gai.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée, 
Sars Lon ;champs. 
Dette act. H.*11. 
Syndi. d’ainorti

100 0,0 A 
000 0(0 A

53 3(8 I’
93 <l2 A 

840 (pi P 
440 0|0 P 
115 0,0 P 
108 0,0 P 
115 0,0 P 

4 05 O|0 P 
95 0|0 A 

106 0,0 A 
105 0,0 
413 lj2 P 
00 0,0 " 

105 0,0 
105 0|0 _ 
107 et P 

54 0,9 
00 0|0

Losr. av. coup. 
» inscript. 

Mélalliques. 
Naples.
Ruine.
Brés. Rolhsc.
E. Ar. 1835.

00 0|0 
98 0,0 

401 7,8 
9' <|2 
1001,2 
85 0,0 

48 0,0
Empr. Guebh. 000 0,0 
P. à Atnst. 00 0,0
Fin cour. 00 0,0 0,0
D. différée. 4 7 x,2

Id. 1835. 24 0,0 1
Cortès à Par. 00 0,0 

» à Londr. 00 0,0 
Coup. Cortès. 00 0,0 

chances
Amsterdam. 0,0 
Londres et. 00 00 0,0 

« 2 mois. 00 00 0,0 
Paris pair.

ARRIVAGES AU PORT D’ANVERS DU 15 ET l6 DÉCEMBRE*.
Le smack belge Jonge Jan , c. Elbring , v. de Bremen , d* 

de vieux fer.
Le koffhanovrien Vr. Louisa , c. Lindeboom, v. d’AmsW 

dam , ch. de café, huile et potasse. _ ,
Le brick danois Doronuz Maria , c. Ditzel, v. de Riga t cn‘ 

de graine de lin.
MARCHANDISES.— Ventes par contrat privé.

100 caisses sucre Bahia Moscovade , à fl. 17 eut.
48 caisses sucre Rio Moscovade , à fl. 17 ent.

300 caisses sucre Havane blond , de fl. 22 à 22 tl4- 
20 balles coton Géorgie,
40 balles coton St. Domingue et

100 caisses sucre Bahia gris , prix inconnus. t ,
loo caisses sucre Havane blond , de fl. 12 1,4 » M

VIENNE, l* 7 DECEMBRE.
Métalliques, 101 5,8. — Aïtiooa d# la banqtrt 1377 

H. Lignac imp. du Journal, rue du Pot-d’Or, n» 621 ,à


